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AVSplus: DES ZONES D'OMBRE
DANS L'ARGUMENTAIRE DE L'USS

Preambule
Maitre de mathematiques dans des

gymnases vaudois, syndique depuis
1956, Gerard Heimberg a milite des
1990 dans le groupe des retraites du
syndicat SSPVaud-Etat et, ä ce titre, a
continue de s'interesser ä l'histoire de
l'ÄVS et ä son fonctionnement. II fut
alors mandate par l'AVTVO pour la

representer ä la FARES (Federation
des associations de retraites et de l'en-
traide en Suisse) et au CSA (Conseil
suisse des aines) dont il presida, durant
plusieurs annees, les groupes de travail
sur la politique sociale. Nous avons pu
lire ses nombreuses chroniques dans
Services publics ou dans le journal de
l'AVIVO-Vaud. Le texte ci-apres fut
d'ailleurs redige pour paraitre dans le

journal du syndicat. Cette analyse
critique de l'argumentaire de l'USS fourni
ä l'Assemblee des delegues du 9 no-
vembre 2012 pour la discussion de
l'initiative «AVSplus: pour une AVS
forte»fut placee dans les documents
internet du SSP et une partie resumee
parut dans le n°ll, du 28 juin 2013.

Ce document n'est done pas un article
historique tel que nous les publions
dans nos cahiers. Toutefois, les
reflexions de l'auteur ont un enjeu
historique, vu l'importance donnee au
mandat initial de l'ÄVS. Margaret
Thatcher et Ronald Reagan sont certes
bien morts, mais les schemas liberaux
innervent de fa?on pregnante la
politique sociale contemporaine, et cela
meme dans les milieux syndicaux et
dans les rangs de la social-democratie.
L'evolution du mot reforme est parlant:
signifiant, dans l'apres-guerre, un acte
legislatif qui permettait au plus pauvre
d'acceder ä une meilleure situation
financiere, il implique maintenant une
limitation des charges de l'Etat, au
risque d'accroitre encore les disparites
economiques. Une telle pratique du
langage par les defenseurs officiels des

travailleurs amene ceux-ci, quasi
inexorablement, vers le discours du
populisme de la droite, affirme Gerard
Heimberg avec un petit sourire en
prime!

MICHEL BUSCH

Cette
contribution a pour but de faire une analyse critique de cer¬

tains points de ^argumentation de l'USS. Elle est basee notam-
ment sur l'argumentaire de reference1, date du 9.11.2012,

presente ä l'AD de l'USS du 16.11.2012, qui devait decider du contenu
et du lancement de cette initiative. La demarche suivie ici tente de

respecter le necessaire cheminement dialectique entre la consideration
des grands enjeux et le souci pragmatique d'objectifs concrets, l'un
ne pouvant remplacer l'autre.

1 AD designe par la suite cet argumentaire de reference de l'USS date du
9.11.2012 et intitule: «Assemblee des delegue(e)s de l'USS du 16 novembre 2012
-AVSplus: projet d'initiative populaire».
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De bonnes intentions
Le texte de reference parle clairement de «la concretisation de la

revendication du Congres de l'USS (ameliorer les rentes des bas et

moyens revenus)...»2. II s'inscrit en cela dans un objectif dejä annonce
par l'USS au sujet de cette hausse des rentes AVS: «Ces hausses de

rentes devront d'abord profiter aux personnes ä bas ou moyens
revenus»3. Surtout que, comme l'exprime un document preparatoire
de l'USS, dans l'AVS «meme la rente complete ne garantit guere le
minimum vital »4. Ces intentions vont done tout ä fait dans le sens
d'un progres dans la realisation du mandat constitutionnel de l'AVS:
«Les rentes doivent couvrir les besoins vitaux de maniere appropriee»
(Constitution föderale, article 112, alinea 2, lettre b). Cette couverture
des besoins vitaux implique, en effet, que l'on se preoccupe neces-
sairement, en premier lieu, des rentes AVS des bas et moyens revenus.

Ces intentions correspondent aussi ä la volonte populaire
manifestee pour que les rentes AVS permettent, grace ä la couverture
des besoins vitaux, d'eviter la pauvrete parmi les travailleuses et tra-
vailleurs retraites. De maniere analogue, les futurs salaires minimaux
exiges maintenant par l'USS devraient permettre d'eviter la pauvrete
chez les travailleurs actifs. Certes, pour les travailleurs retraites, il y a

les prestations complementaires (PC); mais celles-ci ne doivent pas
non plus faire oublier le mandat constitutionnel de l'AVS. Nous y
reviendrons. II faut rappeler ici que ce mandat est ä la base des fortes
racines de la popularite de l'AVS, done de ses rentes. Ces racines
tiennent ä son role primordial et prioritaire de prevoyance vieillesse
de base, sociale, collective, solidaire, ä son mandat clair de couverture
des besoins vitaux, ä son fonctionnement, oü figurent la solidarite
intergenerationnelle et l'universalite des rentes, automatiquement
accordees sans satisfaire ä de multiples conditions personnelles, ä sa

viabilite rendue possible grace ä la primaute des prestations et au
financement par repartition, accompagnes par une contribution
publique de la Confederation. L'histoire a montre que cette vision
de l'AVS, voulue par les pionniers qui ont mene le combat social en
sa faveur durant toute la premiere moitie du XXe siecle, a ete payante

2 AD, page 5.
3 Communique de presse de l'USS du 8.9.2012.
4 Dossier USS, n° 90, septembre 2012, 2e version intitulee «La situation econo-

mique des retraites et des retraitees en Suisse», p. 10.
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socialement, meme avec un vieillissement demographique qui existait
dejä, sans diminution de ses prestations, au contraire avec des
ameliorations sans prejudice pour l'economie du pays.

Des contradictions surprenantes et graves
A la lecture de l'argumentaire de 1'USS, la premiere surprise est

la decouverte des conclusions de Tun de ses premiers paragraphes.
D'abord il y a la phrase: «Si Ton veut privilegier les bas et moyens
revenus, il ne faut pas commencer par les rentes basses»5. Cette
affirmation est en complete contradiction avec les bonnes intentions men-
tionnees ci-dessus. II y a encore la phrase surprenante: «Les salaires
bas ne generent pas des rentes AVS trop basses»6; affirmation que
tous les retraites ayant eu des bas revenus, et ne recevant qu'une
petite rente AVS, avec peu ou pas de rente du 2e pilier, apprecieront
ä sa detestable valeur! Dans ce paragraphe, les intentions de l'USS
de s'occuper en priorite des rentes basses sont ainsi abandonnees.
Cet abandon est conclu sous le titre «L'AVS favorise les bas et les

moyens revenus »7. Autrement dit, les bas et moyens revenus sont dejä
assez favorises par l'AVS, il n'est pas besoin de s'occuper d'eux en
priorite. Les justifications donnees sont tres contestables. II faudra
y revenir pour mettre en lumiere le lien entre des details techniques
et les grands enjeux. Pour l'heure, quelques commentaires sont
necessaires. Que l'AVS soit l'institution sociale la plus heureuse qui
soit en Suisse, cela est certain, et, comme le montrent les arguments
que nous avons dejä evoques, nous sommes les premiers convaincus
de la grande valeur sociale et humaine, et meme economique, de cette
institution. Mais il faut reconnaitre que, dans la realite, l'AVS est
encore loin d'etre ä maturite, soit encore loin de remplir son mandat
constitutionnel, la couverture par ses rentes des besoins vitaux des

retraites, couverture que l'on peut evaluer ä une rente mensuelle d'au
moins 3 500 ä 4 000 francs. Et dire de l'AVS que, actuellement, eile
«favorise» les bas et moyens revenus, est pour le moins inapproprie.
De plus, les rentes AVS ne sont pas des «faveurs» faites aux bas et
moyens revenus, mais des «droits sociaux». Nous y reviendrons aussi.

5 AD, p. 3.
6 AD, p. 3.
7 AD, p. 2.
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Abandon du mandat de l'AVS et brouillage des mandats
de la prevoyance vieillesse

Comment expliquer les contradictions de l'USS mentionnees ci-
dessus? Comment expliquer son retournement, consistant ä rejeter les

bonnes intentions dejä manifestoes, au point de dire que, maintenant,
il ne faut plus se preoccuper d'abord d'ameliorer les bas et moyens
revenus Dire cela en effet, c'est affirmer qu'il ne faut plus chercher
ä supprimer la precarite chez les retraites, qu'il n'est plus necessaire
de donner la priorite ä la realisation, meme progressive, de la couverture
des besoins vitaux par les seules rentes AVS. Une question se pose
done: l'USS veut-elle abandonner le mandat specifique de l'AVS?
La question se pose d'autant plus quand on lit la declaration du
president de l'USS, Paul Rechsteiner, faite dans une pre-annonce de

l'initiative AVSplus: «Le point de depart d'AVSplus est le mandat
constitutionnel en matiere de prevoyance vieillesse. La Constitution
exige que les rentes de l'AVS et de la PP permettent ensemble de main-
tenir de maniere appropriee le niveau de vie anterieur»8. II faut
d'abord constater que cette declaration contient au moins deux erreurs
significatives, qui brouillent considerablement les roles de la

prevoyance vieillesse, de l'AVS et de la prevoyance professionnelle (PP) ou
2e pilier. Selon Paul Rechsteiner, il y aurait un seul mandat de la

prevoyance vieillesse en ce qui concerne les rentes. Or, il y en a au moins
trois, un pour les rentes de chacune des trois parties suivantes de la

prevoyance vieillesse: AVS, PP, PC (prestations complementaires).
De plus, le mandat unique des rentes donne ä la prevoyance vieillesse

par Paul Rechsteiner n'est pas celui des rentes AVS, mais celui des

rentes PP: «La prevoyance professionnelle conjuguee avec l'AVS permet
ä l'assure de maintenir de maniere appropriee son niveau de vie
anterieur»9. Oublie le mandat specifique de l'AVS! La formulation incor-
recte de Paul Rechsteiner revient, en effet, ä abandonner ce mandat
au moment ou, paradoxalement, l'USS veut definir son AVSplus. Or,
le mandat de la prevoyance professionnelle est tres clair: dans la

prevoyance vieillesse, les rentes PP sont definies comme venant se conju-
guer aux rentes AVS. Cela veut dire que ces dernieres sont prioritaires,
primordiales, et ont dejä leur mandat specifique de couverture des
besoins vitaux, et que, avec en plus les rentes du 2e pilier, cela permettra
de maintenir le niveau de vie anterieur; cette conjugaison ne sup-

8 USS infos 8/2012.
9 Constitution federate, art. 113, al.2, lettre a.
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prime nullement le mandat specifique que doivent remplir les rentes
AVS. Dire par exemple, comme le font certains, que ce sont les rentes
AVS et PP, ensemble, qui doivent couvrir les besoins vitaux est une
interpretation abusive du mandat des rentes PP, avec, indüment,
l'abandon du mandat des rentes AVS. Ce brouillage contestable de
Paul Rechsteiner ne fait plus dependre AVSplus du mandat de l'AVS.
D'oü l'abandon, par AVSplus, de l'amelioration prioritaire des bas

et moyens revenus, revendiquee dans un premier temps par l'USS.
L'objectif de couverture des besoins vitaux par la rente AVS se trouve
ainsi abandonne, au profit de celui de maintien du niveau de vie ante-
rieur par le total des rentes AVS et PP. Alors que, dans le contexte
actuel de la prevoyance vieillesse, les deux sont necessaires, que celui
de couverture des besoins vitaux est prioritaire, et que celui de maintien
du niveau de vie anterieur ne le supprime pas. D'autant plus que, pour
des personnes arrivant ä la retraite avec un faible revenu, ayant done
une petite rente AVS, et peu ou pas de rente du 2e pilier, le maintien
du niveau de vie anterieur leur procure encore un faible revenu de
retraite. On repondra que, pour ces cas, il y a les PC. Mais, comme le
dit l'USS elle-meme, ces retraites «doivent se soumettre au penible
examen de leurs besoins economiques »10. En conclusion, il n'est pas
possible ä l'USS de lancer le slogan «AVSplus... pour une AVS
forte»11 en abandonnant le mandat specifique des rentes AVS, consis-

tant ä couvrir les besoins vitaux et en renongant ä ameliorer d'abord
les rentes des bas et moyens revenus.

Ne pas tomber dans le piege des adversaires
des assurances sociales

Malheureusement, cet abandon etait dejä en germe ä l'USS, comme
le montre cette declaration tiree de l'un de ses dossiers: «Lorsque les

PC ont ete introduites en 1966, elles etaient congues comme une
solution provisoire jusqu'au moment ou les rentes AVS atteindraient un
niveau permettant de couvrir les besoins vitaux. Entretemps, l'OFAS
a dü reconnaitre que cette hypothese s'averait irrealiste»12. L'USS
qualifie ici d'hypothese ce qui est pourtant un mandat constitutionnel,
et fait sienne une consideration que les adversaires de l'AVS martelent

10 Dossier USS, n° 90, septembre 2012, lre version intitulee «De loin pas tous
riches», page 5.

11 Feuille de signature de l'initiative AVSplus.
12 Dossier USS, n° 90, septembre 2012, 2e version, p. 12.
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aupres de l'opinion publique, ä savoir que ce mandat ne serait pas rea-
liste. Or, il Test parfaitement, si Ton veut bien envisager sa realisation
de maniere progressive. L'attitude d'abandon et de brouillage de l'USS
favorise malheureusement les objectifs profonds des milieux qui pre-
ferent de loin ä l'AVS le 2e pilier, assurance avec des rentes financees

par capitalisation, des institutions de prevoyance regorgeant de capi-
taux aux rendements tres variables et livrees au monde de la finance.
A ce propos, il faut rappeler ici une declaration faite en 2002 par
Economiesuisse, association faitiere du grand patronat helvetique:
«... il n'incomberait plus prioritairement ä l'AVS de couvrir les besoins

vitaux, mais que ce but devrait etre garanti au moyen des trois piliers
ainsi que, en cas de besoin, ä l'aide des PC [prestations complemen-
taires]» et«... ainsi, il sera possible de renforcer l'element de
capitalisation dans l'architecture des trois piliers, pour mieux compenser la

pression exercee par le premier pilier»13.
En disant cela, Economiesuisse est tres proche du Fonds monetaire

international (FMI) ou encore de la Banque mondiale, pour laquelle
le professeur Giuliano Bonoli (IDHEAP) releve que «[son] approche
dans le domaine des retraites vise a reduire progressivement le role des

systemes financiers par repartition et ä promouvoir le financement
par capitalisation»14. En clair, cela veut dire que la couverture des

besoins vitaux doit quitter le seul mandat de l'AVS et, au moins, s'in-
tegrer au 2e pilier, qui deviendrait le pilier principal de la prevoyance
vieillesse. Avec un brin d'ironie, on a envie de dire: ä quand le retour
ä une couverture des besoins vitaux par le seul 3e pilier (prevoyance
vieillesse privee), comme ce fut le cas au Chili sous Pinochet?

II ne faut pas oublier non plus l'actuel contexte general de la

prevoyance vieillesse en Suisse. Le Conseil federal et les milieux financiers
voudraient ä nouveau abaisser le taux de conversion PP, qui permet
de determiner la rente du 2e pilier d'un assure ä partir du capital qu'il
a accumule. Or, une telle mesure a dejä ete fortement refusee lors
d'une votation föderale en mars 2010. Et eile n'a toujours aucun sens

tant que d'autres mesures, envisagees depuis longtemps, n'auront pas
ete prises reellement pour ameliorer la situation financieres des caisses

de pension (par exemple: arreter l'interpretation abusive faite de la

13 Economie suisse, Concept des depenses, 2002, p. 79.
14 Giuliano Bonoli, Fabio Bertozzi, SabineWichmann, «Adaptation des systemes

de retraite dans l'OCDE: quels modeles de reforme pour la Suisse ?», Aspects de

la securite sociale, n° 5/08, OFAS, p. 8.
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quote-part accordee aux assureurs-vie gestionnaires des caisses de

pension, mettre de l'ordre dans les frais administratifs, etc.). Renvoyant
ä nouveau une action precise en faveur de ces dernieres mesures, le
Conseil federal envisage quand meme d'abaisser le taux de conversion.
Mais avec une compensation financiere, temporaire, pour les rentiers
qui verront leur rente PP baisser. Et comment le Conseil federal
compte-t-il financer cette compensation? «La solution la plus simple
et la plus sensee est un financement par l'AVS» dit le Conseil federal!
Celui-ci va meme jusqu'ä dire: «en puisant dans le compte AVS»15.

Cette instrumentalisation de l'AVS au service du 2e pilier, ajoutee ä

la deconsideration de son mandat specifique, ferait perdre ä l'AVS son
role primordial et prioritaire dans la prevoyance vieillesse, au profit de
la PP. De plus, c'est une interpretation abusive du mandat de la PP;
comme si PP et AVS formaient un «ensemble» compact supprimant
l'identite propre de l'AVS pour la rendre dependante de la PP. Cela
n'est possible ni en vertu du mandat de l'AVS, ni en vertu de l'ex-
pression «la PP conjuguee avec l'AVS...» utilisee dans le mandat de
la PP, expression qui ne fait pas de l'AVS et de la PP un «ensemble»
indifferencie. Or, cette vision incorrecte d'une «approche globale»16 est
bien dans l'air du temps comme le dit le Conseil federal quand «il associe

done les deux piliers de la prevoyance vieillesse dans une reforme visant
ä harmoniser leurs prestations de meme que leur financement»17.
Dans les circonstances actuelles, il ne faut pas abandonner le mandat
historique de l'AVS, mais l'elargir ä une approche globale de la

prevoyance vieillesse, qui, loin du brouillage AVS et PP pretendant sau-
ver une PP en difficulte, renforcerait la primaute de l'AVS et de ses

caracteristiques solidaires, face ä la PP. A defaut, on tombera dans le
piege tendu par Economiesuisse pour demanteler subtilement l'AVS.

Des objectifs coherents pour le developpement global de l'AVS
L'objectif ä court et moyen terme doit etre la realisation progressive

du mandat specifique actuel de l'AVS, prioritaire et primordial pour
la prevoyance vieillesse, qui consiste ä couvrir les besoins vitaux. Les

15 Rapport du Conseil federal ä l'attention de l'Assemblee föderale sur l'avenir
du 2e pilier, 24.12.2011, p. 101.

16 Communique du Conseil federal: Prevoyance vieillesse 2020: Le Conseil federal
definit les orientations de la reforme globale du 1er et du 2e pilier, 21.11.2012.

17 Departement föderal de l'interieur, «Orientation de la reforme de la prevoyance
vieillesse 2020», 21.11.2012, p. 5.
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prestations complementaires (PC) ne peuvent compenser que tempo-
rairement la non realisation de ce mandat propre aux seules rentes AVS,
et le mandat complexe des rentes PP ne supprime pas ce mandat
primordial des rentes AVS. II faut, de plus, instituer des dispositions
precises pour eviter que, lors des augmentations de la rente AVS, se

produisent des baisses de revenu global pour des retraites recevant
des PC, et des impossibilites de continuer ä recevoir des PC.

Et si Ton veut une vision plus globale de l'AVS, conservant ses

caracteristiques, dont la couverture de besoins vitaux, et lui ajoutant
le maintien du niveau de vie anterieur, il faut ajouter un deuxieme
objectif: ä plus long terme, une integration progressive du 2e pilier
obligatoire dans l'AVS, avec conservation des acquis des personnes ayant
cotise dans ce 2e pilier, afin de creer une assurance vieillesse globale
dont les rentes permettent ä la fois ä tout-e assure-e de couvrir ses

besoins vitaux, et de maintenir de maniere appropriee son niveau de
vie anterieur. L'etude pour la mise en place de cette vision globale de
l'AVS et de l'integration progressive de la PP obligatoire qu'elle im-
plique doit etre entreprise des maintenant, selon un mandat precis.

Ces deux objectifs permettent de developper l'AVS actuelle en
conservant les fortes racines qui font sa popularite, rappelees plus haut,
et d'instaurer dans cette AVS globale des dispositions tenant compte
par exemple de la penibilite du travail dans certaines professions,
dispositions qui ne sont pas compatibles avec l'AVS actuelle. II ne s'agit
done pas, comme le demande Stephane Rossini, de «revoir l'equilibre
entre les deux systemes AVS et LPP: l'AVS devant compenser les
lacunes de la LPP ä garantir le niveau de vie anterieur»18; mais de faire
assumer cette garantie du niveau de vie anterieur par la nouvelle AVS
globale. On evitera ainsi ä l'AVS ce role suppletif de la PP, qui trans-
fererait ä la PP le role prioritaire et primordial de l'AVS, et conduirait
necessairement ä terme au demantelement de cette derniere.

AVSplus: un pas dans la bonne direction?
Pour cela, il aurait d'abord fallu que l'argumentation de l'USS evite

les contradictions face ä l'amelioration des rentes des bas et moyens
revenus, evite l'abandon du mandat specifique de l'AVS actuelle, le

brouillage des mandats de la prevoyance vieillesse qui affecte une vue
claire de ses grands enjeux, et definisse une Strategie ä court et ä long

18 Stephane Rossini, communique de presse du Parti socialiste suisse, 3.4.2013.

170



AVSplus: DES ZONES D'OMBRE DANS L'ARGUMENTAIRE DE L'USS

terme, pronant une realisation progressive, conforme aux grands enjeux
donnant lieu aux objectifs evoques ci-dessus. Dans cette Strategie,
l'amelioration progressive des rentes AVS doit necessairement conduire
ä ce que la rente minimale rejoigne la rente maximale, jusqu'ä ne consi-
derer qu'une rente universelle couvrant vraiment les besoins vitaux,
done independante du revenu.

Alors, dans un autre cadre de reflexion, il aurait ete possible d'en-
visager une legere modification du texte de l'initiative AVSplus pour
en faire un vrai premier pas pragmatique coherent avec les grands
enjeux, done de construire un compromis acceptable avec la Strategie
de developpement general de l'AVS que nous avons proposee. II
s'agirait de fixer ä 1500 une nouvelle rente minimale pour les revenus
determinants inferieurs ä 22598 francs, et de reprendre la proposition
d'AVSplus d'un supplement de rente de 10% pour les revenus
determinants superieurs ä 22 598 francs. L'augmentation de la rente pas-
serait done, pour les salaires de 0 ä 22 598 francs, de 28,2% ä 10%. Elle
serait ainsi plus elevee que pour les salaires superieurs ä 22 598 francs.

En augmentant la rente minimale de 28,2%, on la rapprocherait de
la rente maximale qui, eile, n'augmente que de 10%; de nouvelles

etapes pourraient conduire ä une rente unique dite de couverture de
besoins vitaux. Mais FUSS ne veut pas que son initiative AVSplus
conduise ä une modification de l'article 34 de la Loi sur l'AVS (LAVS).
Elle craint que Ton touche ä la «formule des rentes» contenue dans
cet article. Elle veut surtout conserver cette formule dite «ä la Leuthy»,
du nom du syndicaliste Fritz Leuthy qui en fut le promoteur. La
caracteristique, heureuse, de cette formule est de faire que, entre la
rente minimale et la rente maximale, l'augmentation de la rente en
fonetion du revenu soit plus grande pour les bas revenus que pour les

hauts, le seuil du changement d'augmentation se faisant en un point
appele le «point de Leuthy». Pour nous, le blocage de l'USS contre
toute modification de l'article 34 de la LAVS ne se justifie pas.
Certes, le premier pas d'amelioration des rentes propose ci-dessus

implique d'abord une modification de l'alinea 3 de l'article 34, article
imposant le rapport 2 entre les rentes maximale et minimale. Mais,
quelle que soit la fixation nouvelle de ces deux rentes, minimale et
maximale, et quel que soit le choix des «seuils» de revenus et d'un
nouveau point de Leuthy pour l'application d'une nouvelle formule des

rentes, e'est un travail facile de mathematique elementaire de construire,
avec ces nouvelles donnees, une nouvelle formule des rentes qui soit
encore «ä la Leuthy»; de plus cela ne change que les 4 donnees
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numeriques figurant ä l'alinea 2 de l'article 34 de la LAVS. Et cela

pourrait en etre ainsi, non seulement durant ce premier pas de la
realisation de l'objectif ä court et moyen terme d'un developpement de

l'AVS, mais aussi dans tous les autres ä venir.

Des justifications techniques contestables pour ne pas ameliorer
d'abord les rentes AVS des bas et moyens revenus

Revenons maintenant sur le renoncement de l'USS ä cette amelioration,

caracterise par la phrase dejä citee:«Si Ton veut privilegier les

bas et moyens revenus, il ne faut pas commencer par les rentes basses».

L'argument technique cle est donne par cette autre phrase: «Moins on
a gagne pendant la vie active et plus la rente AVS prend d'importance
ä la retraite»19. Sa justification dans l'argumentaire se fait par la
consideration d'un pourcentage, celui que represente la rente AVS par
rapport au total des rentes AVS et PR L'argumentaire se base pour dire cela

sur le graphique 1 ci-dessous (le seul de l'argumentaire, c'est dire l'im-
portance que l'USS lui donne). II figure le pourcentage represente par
la rente AVS par rapport au total des rentes AVS et PP, dans 2 cas de

revenu mensuel determinant, l'un bas (3400), et l'autre eleve (10800).

Graphique! BAVS BLPP
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Ainsi, pour 3400 de revenu, ce pourcentage est environ de 80%,
tandis que, pour le revenu 10800, ce pourcentage est seulement d'en-
viron 45%. Du fait que 80 est superieur ä 45, l'argumentaire en deduit
la plus grande «importance» de la rente AVS pour le bas revenu que
pour le revenu eleve. Or cette «importance» n'est pas absolue mais
seulement relative; elle ne porte pas sur une comparaison du montant
des rentes, mais seulement sur une comparaison du pourcentage de la

rente AVS par rapport au total des rentes AVS et LPP, comme le dit par

19 AD, p. 3.

Fr. 3400 Fr. 4500 Fr. 6700 Fr. 10 800
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Graphique 2 aAVS BLPP

Fr. 3400 Fr. 10 800

ailleurs l'argumentaire. Mais cette phrase de l'argumentaire occulte
l'aspect relatif de cette importance et peut laisser ä penser qu'elle
concerne les montants, ce qui est loin d'etre le cas. Or les montants ont
des ordres de grandeur representes par le graphique 2. Remarquons que
les deux totaux des rentes AVS et PP qui, dans le graphique 1, sont les

«entiers» par rapport auxquels on calcule les pourcentages representes
par les rentes AVS, sont figures par des rectangles egaux; alors que
leurs montants sont tres differents, comme le montre le graphique 2.

La realite sur les montants, plutot que sur les pourcentages, montre
done que, contrairement ä la phrase de l'argumentaire: moins on a

gagne pendant la vie active, moins le montant de la rente AVS prend
d'importance. C'est cela que ressentent les rentiers. Des rentiers « qui
ne vivent pas de pourcents, mais de francs», pour reprendre les propos
de Stephane Rossini, conseiller national20. En conclusion, cette
justification technique est contestable et trompeuse. II faut quand meme
revenir aussi sur cette importance donnee par l'argumentaire ä la
rente AVS, en raison de son pourcentage par rapport au total des

rentes plus fort si le retraite a un revenu determinant has plutot que
haut. Cette importance au niveau des pourcentages ne releve pas,
comme le dit l'argumentaire de l'USS, de ce qui serait des «avan-
tages», des «privileges», des «faveurs» que l'AVS ferait auxpersonnes
a bas et moyens revenus. Cette importance est la consequence de la
difference entre des prineipes de base de l'AVS et de la PP, presentes
de maniere tres simplifiee ci-dessous. La PP est une assurance indi-
vidualisee de type prive, oü le calcul de la rente d'un assure depend de
la capitalisation de toutes ses cotisations par voie actuarielle ordinaire
ä interets composes. II s'ensuit que les bas revenus ont une petite rente

20 Stephane Rossini, communique de presse du Parti socialiste suisse, 3.4.2013.
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PP et que les hauts revenus ont une grande rente PP, ce que ne montre
pas le graphique 1 (en pourcentages), mais que montre le graphique 2

(en montants).
L'AVS est, par contre, une assurance sociale collective, ou les coti-

sations des actifs durant une annee sont versees dans un pot commun
qui fait l'objet, dans la meme annee, d'une redistribution aux retraites
sous forme de rentes definies, en utilisant notamment des considerations

sociales. C'est ainsi que les hauts revenus ont une rente AVS
«plafonnee»: pour tous les revenus annuels determinants superieurs
ä 55 650 francs, la rente AVS est la meme, dite rente maximale. Ainsi,
les cotisations AVS que des personnes ä haut revenu ont payees durant
leur activite sur la part de leur revenu superieure ä 55 650 francs, ne
font pas augmenter leur rente AVS, comme ce serait le cas dans une
assurance individualisee de type prive comme la PP. Le plafonne-
ment des rentes AVS pour les hauts revenus est voulu par le caractere
d'assurance sociale de 1'AVS qui la distingue de la PP. II releve du
droit social (distinct du droit des assurances ordinaires de type prive).
Premiere consequence de ces considerations sur le plafonnement des

rentes AVS: dire, comme le fait l'USS, que «Le principe d'assurance
de l'AVS (est): qui paie beaucoup doit aussi en retirer un avantage»21,
c'est d'abord dire une contre-verite. C'est surtout mal distinguer les

caracteristiques sociales d'une assurance (comme l'AVS) des carac-
teristiques d'une assurance ordinaire de type prive. Un tel brouillage
peut etre tres dangereux pour les assurances sociales.

Deuxieme consequence: dire, comme le fait l'argumentaire de
l'USS au sujet du plafonnement des rentes, des pourcentages evoques
ci-dessus, et meme de la formule des rentes, que tout cela «avantage»,

«favorise», «privilegie» les bas et moyens revenus, et «cree un
effet compensatoire considerable», done justifie que l'on ne s'occupe
plus d'abord de ces cas au point d'abandonner le mandat speeifique
et historique de l'AVS, releve pour le moins d'une attitude inappro-
priee, et revient meme ä dire une contre-verite.

De plus, c'est accepter de juger le probleme des rentes AVS avec
la logique d'une assurance individualisee privee, ce qu'elle n'est pas
en tant qu'assurance sociale. C'est alors rejoindre la logique, le voca-
bulaire, le langage, le discours des adversaires des assurances sociales.
Ceux-ci parlent, en effet et indüment, des assures des assurances so-

21 AD, p. 8.
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